
 

 

Diplôme : Brevet de Technicien Supérieur SP3S (Services et prestations des secteurs sanitaire 
et social) 
 

UNITES CONSTITUTIVES DU DIPLOME ET REGLEMENT D’EXAMEN 
 

 

 

Le titulaire d’un diplôme équivalent peut être dispensé de certaines unités certificatives, après validation 
des services du Rectorat. 
Un rattrapage est possible dans les conditions suivantes : le candidat qui a une moyenne globale comprise 
entre 8 et 10 sur 20 et une moyenne dans les moyennes des unités de certifications professionnelles 
supérieure à 10/20 est éligible au rattrapage. Une étude du livret scolaire est également réalisée. Deux 
matières sont choisies par le candidat pour le rattrapage oral parmi la culture générale (U1) et la LV anglais 
(U2). Obtention du diplôme si moyenne d’examen supérieure ou égale à 10/20. 
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